.L’eau,.son prix  et  son  utilisation :.
Le prix et son évolution depuis 2005 :
L’eau  a augmenté de 16,90 % c'est-à-dire 3,38 % en moyenne par an (sur la base d’un contrat de 120 m3) une partie de cette augmentation a permis d’assurer un autofinancement suffisant pour la nouvelle station d’ultrafiltration (son coût 700 000 €) qui est opérationnelle depuis début 2008.

Le m3 s’élevait à 2,24 € tout compris en 2009, il était de 2,29 € en 2008

Sa composition :

Le prix est constitué de deux  parties :

· une partie fixe que l’on appelle l’abonnement 

· une partie variable qui est le prix du m3 consommé

A l’horizon 2012 la partie fixe ne pourra pas dépasser  40 % d’une facture (base 120m3), nous sommes actuellement à 39 %.

L’utilisation des recettes :
La facture d’eau rémunère un ensemble de services et de taxes. Elle couvre non seulement la production et la distribution d’eau potable, mais aussi, la collecte et la dépollution des eaux usées.

Trois partenaires :

· Le Syndicat (propriétaire de l’ensemble des installations)   
                .47,63 % de la facture. 
     Ses fonctions :

· la gestion du syndicat                                          

· participation aux extensions de 

     réseaux             

· les investissements (station

     ultrafiltration, remplacement  

     canalisations, recherche en eaux

(Photo)     La station ultra filtration de St Ciers sur Bonnieure
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· Le Fermier
    ( Lyonnaise des eaux depuis le 01/01/2008 )   

                       .41,10 % de la facture.
      Ses fonctions :

· entretien et surveillance quotidienne 

     du fonctionnement  et de la qualité  

     de l’eau

· réparation des casses de 

     canalisation

· recherche et réparation des fuites 

     d’eau

· remplacement des matériels 

     défaillants (pompes, filtres, etc…….)

· Les Tiers      (organismes publics) 

                          .11,27 % de la facture.     

· -    L’Agence de l’eau, qui en contre partie 

·            participe aux investissements des

·           Communes (assainissement collectif : 

·           Nanclars dernièrement)

· Le Syndicat d’Harmonisation d’Eaux 

           Potable ( SHEP) qui finance des 

           études : par exemple,

· Schéma départemental 

        alimentation d’eau, 

· études et conseil concernant 

        les périmètres de protection des 

        forages

· Contre valeur pollution (depuis 2008)

· L’Etat, la TVA à 5,5 %
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